
Formation Initiale Formation Recyclage

2 jours (14h) 1 jour (7h)

Formation Initiale Formation Recyclage

5 jours (14h) 1 jour (7h)

AMIANTE SOUS SECTION 4
Apprendre à identifier les risques  

OPÉRATEUR

ENCADREMENT MIXTE

BÉNÉFICES

Réduction des risques d’exposition à l’amiante et amélioration de la sécurité

Conformité aux réglementations, évitant sanctions et contentieux

Optimisation des coûts grâce à la prévention des incidents

Meilleure efficacité des interventions et maîtrise des procédures

IMPORTANT  
recyclage obligatoire tous les 3 ans (sans délai possible)
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